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Fortes évolutions spatiales
dans le retail banking
ARCHITECTURE. Les zones dédiées à la clientèle reflètent des tendances différentes d’une banque à l’autre.

FRÉDÉRIC MAMAÏS

Le retail banking, qui symbolise
à lui-seul la vie de la banque dans
la cité, a fondamentalement
changé de visage au cours des der-
nières années. La rationalisation
opérée dans ce secteur réputé re-
lativement rentable a été accom-
pagnée de différentes phases
d’orientations ergo-architectura-
les. 
Tout le monde se souvient des
premiers guichets ouverts appa-
rus au cours des années 1990. La
relation entre la banque et son
client, soudain libérée des vitres
blindées, connut alors La révolu-
tion spatiale inédite. BCV a fait
partie des établissements qui ont
changé de stratégie pour accen-
tuer la sensation de proximité. Les
anciens guichets d’UBS des Por-
tes St-François, à Lausanne, ont
eux aussi été momentanément dé-
cloisonnés avant les récentes
transformations. Depuis, le mou-
vement de balancier est globale-
ment revenu vers des impératifs
de sécurité face aux hold-up. Les
vitres ont fait leur retour dans les
succursales de la banque canto-
nale, comme dans celles du nu-
méro un bancaire suisse. En re-
vanche, les banques Raiffeisen ont
maintenu l’ouverture.
Si certaines enseignes ont choisi
de modifier leur approche, d’au-
tres, comme Credit Suisse, ont
toujours refusé d’ouvrir cet es-
pace. «Pas forcément pour pro-
téger les valeurs, mais pour pro-
téger les collaborateurs», explique
Markus Baertschi. L’actuel archi-
tecte de la Ville d’Yverdon-les-
Bains a également œuvré dans le
secteur bancaire. Le choix découle

ainsi d’une pesée d’intérêts entre
les modalités de la relation à la
clientèle et la protection du per-
sonnel. Le guichet étant par dé-
finition le lieu où les collabora-
teurs sont le plus exposés. 
D’une manière générale, la ten-
dance est de maximiser l’exploita-
tion des technologies de l’informa-
tion (bancomats, ordinateurs, etc.)
dès l’entrée des espaces retail. Puis
intervient souvent un desk ouvert,
où se trouve par exemple un floor
manager chargé d’aiguiller les
clients. Les guichets interviennent
en fin de chaîne et sont en général
les moins visibles. La dynamique
de rationalisation des opérations
a aussi été accentuée par l’émer-
gence de l’e-banking.

En termes d’aménagement, les
banques ont cherché à uniformi-
ser l’aspect et le fonctionnement
des succursales pour intensifier
leur corporate identity. Ce travail
identitaire passe également par
un décloisonnement des espaces
dans des bâtiments anciens ou his-
toriques, afin de rendre plus visi-
ble leur richesse architecturale.
«Le bâtiment incarne l’institution,
rappelle Markus Baertschi. Il faut
le mettre en valeur.» 
Une autre tendance consiste de-
puis plusieurs années à sortir la
banque de ses murs. En cher-
chant à mieux suivre les modes
de vie de la clientèle, les établis-
sements se dirigent depuis plu-
sieurs années vers les centres

commerciaux, ou encore sur les
campus universitaires. Il n’est
donc pas étonnant que BCV ait
renoncé à son projet initial d’in-
tégrer des enseignes commercia-
les au sein de son siège historique
de St-François (lire ci-dessous).
La cohabitation existe toutefois,
à l’image du siège de Credit
Suisse de la Paradeplatz, à Zu-
rich.�

BCV: volte-face à Saint-François
La Banque Cantonale Vaudoise
(BCV) a présenté hier le futur
aménagement du hall central de
son siège de la Place St-François,
à Lausanne. La réalisation des
transformations du bâtiment da-
tant de 1903 et de son extension
débutera dans un an et sera ache-
vée au printemps 2013. L’appel
d’offre n’étant pas encore achevé,
BCV ne communique pas pour
l’heure le coût des travaux.
L’approche architecturale a été en-
tièrement revue par rapport au
projet précédent de 2007. Ce der-
nier prévoyait d’accueillir plu-
sieurs boutiques à l’horizon 2009,
mais il a été abandonné faute d’en-
thousiasme des commerçants. Les
immeubles de la banque canto-
nale se trouvent sur un côté de la
place moins fréquenté que le site
des Portes St-François d’UBS. 

Le nouveau hall sera décloi-
sonné, tout en conservant les co-
lonnades et les structures d’ori-
gine. Il s’articulera autour d’un
vaste cercle central composé de
distributeurs de billets (est), d’es-
pace d’attentes et des guichets. 
L’ancien projet d’aménager un
café ou restaurant n’a pas été re-
tenu, mais les collaborateurs
pourront bénéficier d’un espace

lounge et cafétéria centralisé. Le
hall comprendra également de
nouveaux salons pour la clien-
tèle private banking et PME,
ainsi qu’un passage modifié me-
nant aux coffres. L’accès sud-est
du bâtiment principal, par lequel
transitent 70% des 500 à 1000
clients quotidiens, sera préservé
dans sa disposition actuelle. Il se
verra ajouter une zone wifi/in-
ternet.
Le hall central du siège de la ban-
que sera équipé d’un nouveau
concept d’éclairage et d’une meil-
leure acoustique, a précisé Jean-
Daniel Roulin, architecte respon-
sable de l’immobilier et des
infrastructures du groupe BCV.
La mise en valeur du patrimoine
architectural s’effectuera aussi
selon des normes environnemen-
tales. (FM)

JEAN-DANIEL ROULIN. La BCV
n’accueillera pas de commerces.
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L’effet des excès de réglementation
ASSURANCES.
Les faibles rendements 
et des absurdités
réglementaires pèsent 
sur le secteur.

PHILIPPE REY

ZURICH

Un environnement de faibles ren-
dements, conjugués avec des nor-
mes réglementaires trop strictes,
comportent le danger d’affaiblir
le rendement des placements de
capitaux des assureurs. Bref, de
conduire à une plus faible renta-
bilité de l’industrie de l’assurance
et de la réassurance, et d’imposer
des tarifs plus élevés aux preneurs
d’assurances. Swiss Re met en re-
lief ce danger dans sa dernière
étude Sigma, parue mardi. 
Alors que de bas rendements peu-
vent perdurer, sur fond de tendan-
ces déflationnistes, ce qui serait un
poison pour les assureurs vie,
Swiss Re pointe du doigt des pres-
criptions réglementaires et comp-
tables trop rigoureuses, voire ab-
surdes, et susceptibles de nuire à
la rentabilité des assureurs. Les
changements des normes telles

que comptables mark-to-market
(soit la valeur instantanée de mar-
ché) et une aggravation du coût
du risque pour certaines classes
d’actifs, dont les actions, condui-
sent déjà les assureurs et réassu-
reurs à investir davantage dans des
actifs à faible risque (ou considé-
rés comme tels) et à faible rende-
ment. 
Bien qu’a priori, des exigences plus
strictes en matière de capital sem-
blent apporter une sécurité sup-
plémentaire aux preneurs d’assu-
rances, elles ne créent, en
définitive, que des distorsions au
détriment de ces derniers. Par
exemple, les exigences de capital
excessives liées au risque du mar-
ché incitent les assureurs vie à se
détourner des actions et des obli-
gations d’entreprise. Consé-
quence: une baisse des rendements
attribuable aux preneurs d’assu-
rance. 
Au plan macroéconomique, une
telle situation n’est guère souhai-
table, car elle amoindrit le capi-
tal-risque disponible pour finan-
cer la croissance.  En effet, par le
financement des fonds propres
des entreprises (actions, cotées et
non cotées, capital-risque), l’in-

vestissement des sociétés d’assu-
rances est l’un des moteurs de la
croissance et de l’innovation. At-
tention à ne pas annihiler ces ver-
tus!  Des réglementations exces-
sives risquent aussi de créer des
distorsions de concurrence, par
exemple parmi des entreprises
qui opèrent dans des juridictions
différentes. 
Ces dangers prennent d’autant
plus de signification que les assu-
reurs (vie et non vie) sont parmi
les plus gros investisseurs sur les
marchés internationaux des ca-

pitaux ! Talonnant de très près les
fonds de placement et les caisses
de pension. A fin 2009, les assu-
reurs géraient dans le monde des
placements de capitaux totalisant
23.000 milliards de dollars. La part
des assureurs suisses se montait
alors à l’équivalent de 392 mil-
liards de dollars. 
Les groupes d’assurances vie dé-
tenaient des investissements re-
présentant 19.000 milliards de dol-
lars. La part restante des assureurs
non vie s’élevant à 4000 milliards.
Les quatre plus grands marchés

nationaux, Etats-Unis, Japon,
Grande-Bretagne et France, com-
prenaient à cette date des investis-
sements de 14.000 milliards de
dollars, soit 60% des actifs mon-
diaux de l’assurance.�

Le rôle clé de stabilisateur
Les sociétés d’assurances jouent traditionnelle-
ment un rôle d’investisseur institutionnel de long
terme aux côtés de l’Etat. Elles jouent également
un rôle contracyclique dans l’économie, du fait
de leurs engagements longs. Cependant, ce rôle
de stabilisateur est aujourd’hui mis en danger
par deux évolutions réglementaires. La première
réside dans le principe comptable de fair value,
qui est une valeur immédiate car elle impose à
tous les acteurs d’enregistrer leurs actifs en va-
leur de marché, autrement dit à leur valeur si ces
actifs étaient vendus aujourd’hui. Cela nuit en
particulier aux actions, alors que ce type d’inves-
tissement reste le plus rentable à long terme. La

seconde dans une application de la fair value à
l’actif du bilan seulement. Cette carence-ci de-
vrait être corrigée par la cohérence qu’introduit
l’approche économique de Solvabilité II et du
Test suisse de solvabilité (SST).Toutefois, les exi-
gences de capital pour des actifs tenus pour ris-
qués, dont les actions, risquent d’être trop gran-
des, a fortiori en Suisse, en vertu du Swiss finish.
Les exigences de la Finma ne doivent pas être
pénalisantes en la matière. D’autre part, l’appro-
che économique de Solvency II et SST ne fait pas
fi des normes mark-to-market, qui conduisent à
une volatilité artificielle des résultats. Une cor-
rection est aussi nécessaire en la matière. (PR)
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La sous-traitance n’est
plus réservée aux fonctions
secondaires des banques.

CYRIL DEMARIA

La sous-traitance a longtemps été
considérée comme une question
d’arbitrage entre une source d’éco-
nomies et la perte de maîtrise d’une
activité. Les banques ont donc
adopté une politique pragmatique,
quitte à subir parfois les conséquen-
ces d’une informatisation galopante
sans réelle maîtrise des processus.
Les fusions bancaires ont à cet égard
été un casse-tête pour les directions
des systèmes d’informations.
Certains établissements ont néan-
moins délocalisé et sous-traité leurs
centres d’appels ou certains déve-
loppements logiciels informatiques
spécifiques. Toutefois, l’externali-
sation de fonctions jugées stratégi-
ques, telles que l’avant-vente et les
fonctions commerciales était
jusqu’à présent écartée car jugée
trop sensible pour être confiée à un
tiers. Cette stratégie ne semble pas
être remise en cause dans la gestion
privé et la banque commerciale
mais pourrait bien évoluer en ma-
tière de gestion d’actifs.
Ainsi, certaines sociétés de gestion
font désormais appel à des third
party marketers (TPM) tels que In-
vesteam, La Compagnie Finan-
cière Jacques Cœur, Kappa Fi-
nance, Montana Partners, Asse7
Partners ou Alfi Partners regrou-
pés dans une association profession-
nelle. Comme l’explique Jean-
Charles Spanelis, Dirigeant de
Finelis Group, société spécialisée
dans l’externalisation des fonctions
commerciales d’éditeurs de solu-
tions bancaires et financières, «leur
rôle est de commercialiser auprès
d’investisseurs professionnels les
produits des sociétés de gestion
n’ayant pas ou peu de force com-

merciale propre». Si le private
equity et les hedge funds étaient ha-
bitués aux agents de placements,
c’est désormais tout un ensemble
de sociétés de gestion qui pourrait
choisir ce modèle. Il est vrai qu’en
période d’incertitude, notamment
sur les suites de la crise financière
et du fait des changements régle-
mentaires liés à la directive AIFM,
le modèle de l’externalisation à de
quoi séduire. La sous-traitance com-
merciale des prestations de vente
est simple. Elle n’implique pas de
coûts supplémentaires importants
pour le donneur d’ordres : pas de
coûts physiques et des coûts mar-
ginaux faibles. Les TPM reçoivent
entre 30 et 50% des rétrocessions
des frais de gestion des produits
commercialisés. Certains facturent
des frais fixes et les contrats sont en
général signés pour trois ans. En-
suite, la logique de mise en confor-
mité des processus de vente face à
la réglementation incombe au sous-
traitant. Les fusions entre établis-
sements bancaires et financiers ont
généré une complexité en matière
de relation clients. Non seulement
il est plus difficile d’identifier le bon
contact au sein d’une organisation
multi-enseignes et multi-métiers,
mais de la même manière, il peut
être plus difficile de vendre des pro-
duits financiers à des établissements
à la fois clients et concurrents.
La mise en place de plate-formes
indépendantes de référencement
et de transaction sur produits finan-
ciers (à l’image de celle lancée par
deVere Group) permet de faire face
aux risques de conflits d’intérêts,
mais aussi de fournir un point uni-
que d’accès aux produits dont les
clients ont besoin. L’avènement des
third party marketers est complé-
mentaire car au-delà des questions
d’architecture ouverte, elle permet
de démarcher activement les pros-
pects – ce que les plate-formes in-
dépendantes ne font pas.�

Fonctions commerciales
tout aussi externalisées

Progression
d’Allianz Suisse
Allianz Suisse a tiré profit de l’em-
bellie des marchés financiers après
neuf mois en 2010. La filiale hel-
vétique de l’assureur allemand a
dégagé un bénéfice de 92 millions
de francs, soit 8% de plus qu’un
an auparavant. Les primes ont
quant à elles augmenté à 3,39 mil-
liards.
En revanche, le résultat d’exploi-
tation a fléchi, passant d’une an-
née sur l’autre de 142 à 119 mil-
lions de francs, a annoncé hier
Allianz Suisse. Confronté à une
conjoncture exigeante, notam-
ment à des taux d’intérêts faibles
et une concurrence tarifaire in-
tense, la compagnie d’assurance
se dit satisfaite de sa performance
après neuf mois.
Dans le détail, les primes brutes en-
caissées dans les affaires vie ont crû
sur la période sous revue de 2,9%
à 1,76 milliard de francs. Les
contrats collectifs ont constitué le
moteur de cette croissance, à la fa-
veur d’une demande toujours éle-
vée pour les solutions globales dans
la prévoyance professionnelle. Les
affaires vie individuelles ont vu
le volume des primes chuter de
16,3%. Celui des affaires non vie a
quasiment stagné, gagnant 0,9 mil-
lion à 1,63 milliard de francs. – (ats)


